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6.1 GÉNÉRALITÉS
6.1.1 Consistance des travaux

Mise en place des revêtements minces et souples, collés en plein sur support béton après réalisation du ragréage, poncés et dépoussiérés.

6.1.2 Matériaux
Selon descriptif particulier des ouvrages ci-après, les colles utilisées pour la pose devront comporter l'avis technique correspondant à leur 
mise en œuvre, et correspondre à la nature du matériau à mettre en place.

6.1.3 Règlements à observer
Tant en ce qui concerne leur mise en œuvre que la qualité des matériaux les ouvrages exécutés par l'entrepreneur chargé du présent lot 
seront traités avec le plus soin, selon les règles de l'art et dans le strict respect des textes, règlement et arrêtés en vigueur et en particulier :

- Cahier du C.S.T.B. 286 livraison 35 de juillet 1958 concernant les supports,

- DTU 52 : Revêtement dur.

- DTU 53 : Revêtements souples.

6.1.4 Mise en œuvre des matériaux
Le fait d'avoir exécuté les travaux de pose de revêtements de sols minces, constituera réception et acceptation des supports.

Le changement de revêtements de sols se fera au milieu de la feuillure des portes.

Le choix des couleurs sera défini par le Maître d'ouvrage.

Les revêtements de sols seront posés après la réalisation des cloisons en plaques de plâtre, après la pose des ossatures de faux plafond et 
avant réalisation des cloisons modulaires.
Planimétrie comportant au plus les tolérances suivantes :
 - Sous une règle rigide de 2,00 m : tolérance de 3 mm,
 - Sous une règle rigide de 0,20 m : tolérance de 0,50 mm.

6.1.5 Compte prorata
Gestion du compte prorata au lot PLATRERIE - ISOLATION - MENUISERIES - FAUX PLAFOND - CLOISON MODULAIRE - MUR MOBILE.
Les sommes dues par l'entreprise au titre du compte-prorata sont à inclure dans le prix du marché.

Chaque entreprise est responsable de l'enlèvement des déchets induits par leurs interventions ainsi que le nettoyage de chantier suite à leurs 
interventions.

6.2 DESCRIPTION DES OUVRAGES
6.2.1 Protection
6.2.1.1 Protection des ouvrages existants

Protection de l'ensemble des éléments de constructions qui peuvent être souillés sur une hauteur minimum de 80 cm à l’aide d’un film 
plastique fixé par un ruban adhésif.
Les châssis de fenêtres et les portes donnant vers l’extérieur seront protégés sur toutes leurs surfaces.

6.2.2 Ragréage
6.2.2.1 Ragréage

Fourniture et mise en œuvre d'un ragréage type carrosol de chez CEGECOL ou équivalent comprenant :

- Le nettoyage du support (Dalle de compression en béton),

- Le rebouchage à l'enduit des fissures et joints,

- L'application d'un primaire d'adhérence et d'imperméabilisation,

- L'application d'un enduit de ragréage d'épaisseur minimum 3mm.

Localisation : Ensemble des pièces recevant un revêtement de sol, localisation suivant pièces graphiques.
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6.2.3 Sol plastique
Fourniture et pose collée sur ragréage d'un revêtement de sol souple en PVC hétérogène 2 mm en lés de 2 m type eternal de chez FORBO 
ou équivalent avec les caractéristiques suivantes :

- Classement UPEC : U4-P3-E2-C2,
- Classement feu : M4 ou DFL-s2,
- Référence : Suivant localisation sur les pièces graphiques.

La prestation devra comprendre :

- La fourniture du revêtement,
- La pose du revêtement en pose collée suivant préconisation du fabricant comprenant le marouflage, les arasements, découpes, ...
- La réalisation des soudures à chauds entre lès,
- La pose des barres de seuils aux jonction de revêtement,
- Le nettoyage.

6.2.3.1 Fourniture et pose de revêtement de sol PVC en LES type 1

Localisation : Suivant pièces graphiques.

6.2.3.2 Fourniture et pose de revêtement de sol PVC en LES type 2

Localisation : Suivant pièces graphiques.

6.2.3.3 Fourniture et pose de revêtement de sol PVC en LES type 3

Localisation : Suivant pièces graphiques.

6.2.3.4 Fourniture et pose de revêtement de sol PVC en LES type 4

Localisation : Suivant pièces graphiques.

6.2.4 Revêtement muraux
6.2.4.1 Fourniture faïence

Fourniture de revêtements muraux en carreaux de faïence de couleur dimensions 20 x 50 cm.
Épaisseur 8.5 mm de chez Ragno ou équivalent.
L'emprise devra prévoir dans son offre :

- La réalisation de deux rangées avec faïence de coloris différente et pose en damier pour :

- Les sanitaires mixte PMR,
- Les sanitaires agents mixte 1, 2 et 3.

- La réalisation de la crédence de cuisine avec faïence de coloris différente et pose en damier.

Couleurs au choix de la MOA / MOE suivant les propositions de l'entreprise.

Localisation : Sanitaires mixte PMR (toutes parois, toute hauteur),
   Sanitaires agents mixte 1, 2 et 3 (toutes parois, toute hauteur),
   Local entretien (Crédence de 60 cm sur l'emprise du vidoir et du retour de cloison),
   Espace détente personnel (Crédence de 60 cm sur l'emprise de la cuisine).

6.2.4.2 Pose faïence

Pose de faïence en damier au mortier colle de chez Weber & Broutin ou équivalent et réalisation des joints étanches.
La prestation comprend toutes sujétions de découpe, ,nettoyage, ...
Localisation : Sanitaires mixte PMR (toutes parois, toute hauteur),
   Sanitaires agents mixte 1, 2 et 3 (toutes parois, toute hauteur),
   Local entretien (Crédence de 60 cm sur l'emprise du vidoir et du retour de cloison),
   Espace détente personnel (Crédence de 60 cm sur l'emprise de la cuisine).

6.2.4.3 Profilé d'arrêt

Fourniture et pose de profilés d'arrêt de cornière métallique finition aluminium anodisé de chez Schluter ou équivalent.

Couleurs au choix de la MOA / MOE suivant les propositions de l'entreprise.

Localisation : Angles sortants et périphérie des zones faïencées.

6.2.4.4 Nettoyage

Nettoyage des surfaces faïencées avant réception des travaux zone d'intervention par zone d'intervention avec une eau légèrement acidulée.
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6.2.5 Accessoires
6.2.5.1 Tapis de propreté

Fourniture et mise en œuvre de tapis de sol encastrés conforme à la réglementation PMR de type Nuway Grid de cher Forbo ou équivalent.
Tapis comprenant les profilés aluminium avec inserts caoutchouc / brosse / textile au choix du MOA
Fourniture et pose par scellement d'un cadre en profilés aluminium, d'épaisseur appropriée. Le dessus du cadre sera arasé au niveau du sol 
fini.
Localisation : Sas ACCES PUBLIC, format suivant pièces graphiques.

6.2.5.2 Profilé de transition

Fourniture et pose de profilés de transition en aluminium de chez Schluter ou équivalent.
Ces profilés assurerons la jonction entre le seuil des portes et le revêtement.
Localisation : Sas accès public, accès personnel et accès terrasse depuis l'espace Coworking, Dgt 4 et salle détente.

6.2.5.3 Couvre joint de dilatation

Fourniture et pose de couvre joint de dilatation en aluminium en pose rapportée.

Localisation : Joint de dilatation, localisation suivant pièces graphiques.

6.2.6 Finition
6.2.6.1 Protection des sols

Fourniture et mise en oeuvre d'une protection de l'ensemble des sols, au fur et à mesure de leur pose.
Protection par polyane ép. 160 microns, fixé en recouvrement et en périphérique par ruban adhésif.
Pose soignée afin d'éliminer les plis, enlèvement de l'ensemble en fin de chantier, y compris toutes sujétions.
Dommages causés sur le revêtement de sol en phase chantier (impacts, décoloration, rayures...) à la charge de l'entreprise jusqu'à réception 
des ouvrages.
Localisation : Ensemble des pièces recevant un revêtement de sol, localisation suivant pièces graphiques.
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